Titre du projet: Constituer un mémoire à partir d’un dossier documentaire
Public : classe de XIe (L1)
Objectifs : 

· Dégager une problématique personnelle sur un sujet en liaison avec le programme de français, l’analyser et émettre des propositions de solutions 
· Choisir et hiérarchiser l’information afin de l’intégrer dans son propre savoir 
· Organiser et structurer le résultat du travail en fonction du produit de communication demandé, selon des normes (dossier documentaire, mémoire, exposé oral) 
· Travailler en groupe, respecter la prise de parole

Pré-requis : Avoir mené une démarche de recherche d’information

Notions développées : le dossier documentaire, le mémoire, l’exposé oral
Modalités de la séance : 

· Lieu : CDI 

· Nombre d’élèves par séance : classe en demi-groupe ou classe entière 

· Intervenants : professeur de français et documentaliste

Outils pédagogiques : modèles de mémoires, modèles de différents éléments constitutifs, fiches de travail, fiches récapitulatives

Matériel nécessaire : tableau papier, feutres, photocopies, postes informatiques du CDI, écran informatique, vidéoprojecteur ou rétroprojecteur 

Nombre de séances (organisées sur les heures de français) : 7

Séance no. 1 (1 h) : Prendre conscience du travail demandé, du calendrier, des objectifs disciplinaires et documentaires. Constitution des groupes de travail. 

Séance no. 2  (3 h): Reconstituer la démarche de recherche d’information. Repérer les documents au CDI, noter leurs références, remarquer les manques possibles, s’interroger sur la manière de les combler et agir en conséquence, constituer un dossier documentaire.

Séance no. 3 (2 h): Consulter les documents, lire les informations déjà retenues, afin d’en dégager une problématique. 

Séance no. 4 (2 h): Définir le mémoire. Acquérir la méthode de constitution d’un mémoire.

Séance no. 5 (3 h) : Elaboration et rédaction du mémoire. Evaluation intermédiaire et conseils.

Séance no. 6 (2 h) : Critères d’évaluation d’un exposé oral (voir la fiche ci-dessous). Présentation orale et évaluation des mémoires réalisés dans le cadre du projet (15 mn/groupe de travail).
Séance no.7 (1 h) : Commentaires généraux sur les travaux. 

Evaluation
 : Vérification, tout au long des séances, que les consignes ont bien été comprises et appliquées. Evaluation sommative du mémoire. 

Remarques :


Dans tout projet, il est très important que les élèves choisissent eux-mêmes le sujet, même si c’est dans un cadre délimité par le professeur. 


Nous avons donné au début du projet une liste de thèmes à choisir. Finalement, les six groupes d’élèves (cinq élèves par groupe) ont retenu les suivants : 

1. Le tourisme français en question

2. L’influence de la télévision sur la vie des Français

3. La mode : phénomène culturel et social dans la France de nos jours

4. Les nouveaux modèle familiaux français 

5. La vie scolaire des jeunes français au début du troisième millénaire

6. Des Français de plus en plus sportifs ?


Nous avons travaillé sur les heures de français (1 h toutes les deux semaines, dans le cadre du cours de renforcement prévu pour le profil Sciences naturelles - Français renforcé). Les élèves ont dû également aller au CDI sur leur temps libre pour avancer dans leur travail. Le documentaliste a beaucoup accompagné et guidé chacun des groupes dans ces moments-là, ce qui a permis un apprentissage de l'autonomie et de la méthodologie de la recherche documentaire. 


Dans un premier temps, l’Internet a été beaucoup utilisé par les élèves. Mais après quelques séances, les jeunes se sont découragés. Il a fallu alors leur montrer que d'autres sources d'information sont disponibles, souvent plus faciles d'accès, et leur enseigner à utiliser avec pertinence l'outil informatique. 

Les produits documentaires ont été réalisés, dans l’ensemble, avec beaucoup de soin et  un grand respect des consignes. Le travail d’analyse, de synthèse et de communication de l’information restait un exercice difficile même pour ces élèves de dix-sept ans. De plus, le fait d’avoir eu trois travaux différents à réaliser (dossier documentaire, mémoire, exposé oral) a augmenté les difficultés. Ils se sont beaucoup investis dans la réalisation du dossier documentaire et du mémoire et ils n’avaient plus envie de retravailler l’exposé oral (thème abordé, d’ailleurs, dans le cadre du cours de français de l’année précédente). Leurs présentations orales ont été enregistrées à l’aide d’une caméra et analysées ensuite collectivement à l’aide de la grille suivante (ce qui a permis à chaque élève  de s’autoévaluer et  d’évaluer de manière objective le travail de chaque groupe):  

	Critères d’évaluation 
	oui
	non

	Le sujet de l’exposé est présenté dans une introduction
	
	

	Le plan est logique, il répond à tous les aspects de la question posée
	
	

	Les idées développées sont justes, claires et justifiées 
	
	

	L’exposé se termine par une conclusion
	
	

	 Le plan est indiqué, écrit au tableau et respecté
	
	

	L’exposé est illustré par divers documents (transparents au rétroprojecteur,  affiche, extraits audiovisuels etc.)
	
	

	Quelques références bibliographiques essentielles sont inscrites au tableau
	
	

	Les intervenants ont regardé la classe sans lire leurs notes
	
	

	Les membres du groupe ont pu répondre aux questions posées
	
	

	L’exposé a duré le temps prévu (15 minutes)
	
	



Lors du projet, les élèves ont accepté l'obligation d'être plus responsables, plus cohérents dans leurs démarches et ont formé leur esprit critique, notamment dans le choix de documents et d'informations. Nous avons constaté des conséquences sur le travail plus traditionnel, par exemple dans le choix d'exemples pour leurs devoirs.


Dans cette démarche pédagogique qui implique l’intégration de la recherche documentaire en classe de FLE, ce n’est pas « trouver » qui est essentiel. Car trouver peut être le fruit du hasard ou de la chance. Certes, trouver est important, mais, dans cette démarche, ce qui est capital c’est TOUT ce que l’on a acquis en cherchant, plus l’acquisition du discernement dans la recherche, avec en prime, le contenu de ce qu’on a trouvé. Évidemment, ce n'est pas la seule façon d'aborder la pédagogie de la recherche documentaire. C'en est une, qui se situe en amont de la production de documents par les élèves et qui, par beaucoup d'aspects, conditionne leur créativité, leurs savoirs et leur future culture.

� Un enjeu important du projet a été la préparation des élèves pour l’élaboration du dossier nécessaire à l’obtention de l’attestation de compétence linguistique moyenne (spécifique au profil « Sciences naturelles - Français renforcé »). 





